2l da
& )

¢ % .
Conseil de Parc
i du Parc naturel régional de la Sainte-Baume
Ainte-
Assemblée pléniére
Trets — 2 juin 2023
CANDIDATURE AU CONSEIL D’ORIENTATION
A renvoyer au plus tard le 5 mai 2023
J€, SOUSSIENEB(B) : wveeeeiiieieiietieee sttt et s ettt e e e tese e s et et eteseses et e e aseetesensesseseaeas stesensessesaneetesensensesereeneetes ,

membre du Conseil de Parc du PNR de la Sainte-Baume, rattaché au collége :

Acteur vie associative Acteur socio-professionnel
U Environnement, biodiversité et EEDD | U Acteur économique et entreprenariat Q Citoyen
U Loisirs et sports de nature O Agriculture
U Patrimoine et Culture U Forét

Pose ma candidature* au poste de :

U Titulaire
U Suppléant

* RAPPEL (extrait des statuts du Conseil de Parc du PNR de la Sainte-Baume)

Les membres du Conseil d’orientation sont les titulaires et les suppléants élus lors de I’Assemblée pléniére, au sein de leurs sous-colléges respectifs,
pour une durée de deux ans. Le Conseil d’orientation se compose de vingt-deux représentants titulaires et de vingt-deux suppléants, lesquels ont un
droit d’intervention.
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http://www.pnr-saintebaume.fr/le-conseil-de-developpement.html

